
 Page 1 sur 3 

ARCHEOLOGUE  
EN CHARGE DE L’ELABORATION DE DOSSIER D'INSCRIPTION  

DU COMPLEXE HISTORIQUE DE LA MISSION CATHOLIQUE DE SAINTE MARIE  
DANS LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL 

 
 
1. CONTEXTE 
Le Gouvernement Malagasy a obtenu un financement de la Banque mondiale pour une troisième 
phase du Projet Pôles Intégrés de Croissance (Projet PIC) : le « Projet de Transformation Economique 
pour une Croissance Inclusive » (PIC3).   
 
Cette nouvelle phase permet d’ajouter, en sus du Tourisme et de l’Agribusiness, le Numérique en tant 
que nouveau secteur cible du Projet. Par ailleurs, elle permet d’étendre les zones géographiques 
d’intervention selon des priorités fixées par le Gouvernement. Aux quatre (04) zones d’intervention au 
titre du Projet PIC2.2, à savoir les Régions DIANA, Atsimo-Andrefana, Anosy et l’Île de Sainte-Marie, 
viennent s’ajouter, au titre du nouveau Projet PIC3, six (06) nouvelles zones d’intervention : d’une part 
le corridor Est du pays incluant les Régions Analanjirofo, Atsinanana, Vatovavy, Fitovinany, Atsimo-
Atsinanana, et d’autre part, la Région Analamanga pour le secteur du numérique.  
 
Le Projet PIC3 s’inscrit dans un objectif de contribuer à la relance économique à la suite de la pandémie 
du COVID-19 qui affecte le pays depuis l’année 2020. L’objectif du Projet PIC3 est de soutenir la 
croissance des Petites et Moyennes Entreprises (PME) dans les régions et les secteurs cibles.  
 
Le Projet PIC3 est structuré autour de trois (03) composantes se renforçant mutuellement : 

- Composante 1 : Attirer et retenir les investissements privés et lever les principales contraintes 
pour soutenir la reprise économique,  

- Composante 2 : Lever les contraintes à l’investissement privé et améliorer la compétitivité 
économique locale pour soutenir la reprise dans les régions et les secteurs cibles, 

- Composante 3 : Soutenir la reprise et la croissance des PME et de l’entrepreneuriat dans les 
secteurs et les régions cibles. 

 
Visant à améliorer la gouvernance institutionnelle du secteur tourisme pour accroitre sa compétitivité 
et assurer une croissance durable et inclusive dans les zones d’intervention du Projet PIC3, les axes 
d’intervention du Volet tourisme du Projet comprennent :  

- le renforcement de la gouvernance institutionnelle du tourisme,  
- la promotion touristique de la destination Madagascar,   
- la croissance des PME et de l’entrepreneuriat dans le secteur tourisme, 
- le développement et la promotion touristique de destinations régionales, y compris les pôles 

touristiques Andasibe, Ranomafana et Ste Marie,  
- l’amélioration des offres en services touristiques,  
- la diversification des offres en produits touristiques. 

 
Le Ministère de la Communication et de la Culture (MCC) et les acteurs touristiques de la destination 
Ste Marie – incluant notamment la Commune Urbaine, la Délégation du Ministère du tourisme et 
l’Office de Tourisme de Ste Marie - , avec l’appui du Projet PIC, développe depuis l’année 2020 le 
programme de valorisation du Circuit Pirate Island de Ste Marie. Le Circuit Pirate Island inclut des sites 
classés patrimoines culturels nationaux dont l’Ile aux forbans, l’ilot Madame et l’Église Catholique 
d’Ambodifotatra qui figure depuis 2018 sur la liste indicative (du patrimoine mondial) de l’UNESCO. 
 
L’Etat Partie Madagascar, par le biais du MCC, projette soumettre un dossier de proposition 
d’inscription du complexe historique de la mission catholique de Ste Marie, y compris l’Église 
Catholique d’Ambodifotatra sur la liste du patrimoine mondial pour le cycle d’inscription 2025. 
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L’étude de faisabilité relative à la potentialité d’inscription de la mission sur la liste du patrimoine 
mondial réalisée par les experts de l’« International Council on Monuments and Sites » (ICOMOS) – 
une organisation non-gouvernementale internationale œuvrant pour la conservation des monuments 
et des sites dans le Monde – en 2022 indique l’existence d’une potentielle Valeur Universelle 
Exceptionnelle (VUE) et recommande l’élaboration d’un dossier de proposition d’inscription.  
 
Il est toutefois nécessaire de réaliser de nombreuses études complémentaires : analytiques, 
historiques, archéologiques, paysagères urbaines et environnementales, afin d’étayer et consolider les 
analyses et les arguments mis en avant et de comparer le bien. Des études analytiques, historiques, 
paysagères urbaines et environnementales ont été réalisées par des équipes techniques et 
multidisciplinaires. 
 
Dans ce contexte, le MCC, avec l’appui du Projet PIC3, recrute un Archéologue en charge de 
l’élaboration du document concernant l’archéologie du dossier d'inscription du complexe historique 
de la mission catholique de Ste Marie – y compris l’Église Catholique d’Ambodifotatra – dans la liste 
du patrimoine mondial. 
 
 
2. OBJECTIFS DE LA MISSION 
Cette mission vise à contribuer à sauvegarder, protéger et valoriser les sites et patrimoines culturels 
de Ste Marie, en lien avec le développement du tourisme sur l’ile de Ste Marie.  
 
 
3. ETENDUE DE LA MISSION 
Sur la base de l’étude de faisabilité réalisée par les experts de l’ICOMOS en 2022 ainsi que les études 
menées par les équipes techniques et multidisciplinaires, les missions à confier à l’Archéologue-
consultant consistent à réaliser : 

- Les études archéologiques de l’Église Catholique d’Ambodifotatra et des sites du complexe 
historique de la mission catholique de Ste Marie, 

- Les études archéologiques et documentaires des autres composantes de la mission catholique. 
 

Sans être exhaustif, les tâches principales assignées au Consultant comprennent : 
 
3.1 Etudes archéologiques de l’église Catholique d’Ambodifotatra et des sites de la mission 
Il s’agit notamment d’effectuer des relevés détaillés (graphiques, photographiques et descriptifs), 
incluant une approche d’archéologie du bâti du site d’installation de la mission, de l’église et des 
bâtiments qui ont composé historiquement la mission. 
 
L’étude des bâtiments et vestiges subsistants de la mission prendra en considération : le parvis, l’église 
et ses contenus (charpentes, table de communion, autel en fonte, …), les constructions voisines de 
l’église (écoles, logements des enseignants, ancien hôpital, résidence des missionnaires en ruine) ainsi 
que les lieux marqués par la présence de la mission (le lieu de pèlerinage situé à Anjahamarina, l’Eglise 
catholique à Sahasifotra, le lieu de pèlerinage à Antanandava). 
 
3.2 Etudes archéologiques et documentaires des autres composantes du site 
Il s’agit surtout de mener des études archéologiques et relevés analytiques de : 

- La citadelle, afin d’étudier son évolution historique et son mode constructif à chaque stade de 
son évolution, 

- Le cimetière, pour l’étude sociologique de la population de Ste Marie aux 19è et 20è siècles ; 
- Le Musée de la Reine Betia, afin de comprendre la chronologie et d’en évaluer la valeur 

patrimoniale. 
4. LIVRABLE 
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L’Archéologue-consultant remettra au MCC/Projet PIC3 un rapport technique incluant les informations 
et données relatives aux études archéologiques susmentionnées selon le programme prévisionnel ci-
après : 
 

No Livrable  Contenus Échéance 

Livrable 1 
Rapport préliminaire, incluant notamment la méthodologie et 
le calendrier prévisionnel de la mission 

To + 10 jours  

Livrable 2 
Rapport intermédiaire, incluant les résultats des études 
archéologiques et documentaires de l’église, du site de la 
mission et des autres composantes du site 

To + 75 jours 

Livrable 3 

Rapport final, incluant les conclusions et les recommandations 
relatives à (i) l’inscription de l’église sur la liste du patrimoine 
mondial et (ii) les actions priorisées de sauvegarde/ protection/ 
valorisation à faire 

To + 90 jours 

To : date de signature du contrat 
 
 
5. ORGANISATION DE TRAVAIL 
 
Le démarrage de la mission est prévu courant Février 2025,  
La durée estimative de cette mission est de 45 homme-jours étalés sur trois (3) mois, 
Le Consultant sera rémunéré au forfait selon des modalités à définir entre lui et le Projet PIC3,  
Le Consultant devra effectuer de descentes sur les sites concernés, et collaborera avec l'équipe 
technique et l'équipe multidisciplinaire du dossier, 
Chaque livrable fera l’objet de présentation et validation auprès/ par le MCC et le Projet PIC3, 
Pour chaque livrable validé, l’Archéologue-consultant remettra au MCC et au Projet PIC3 une version 
physique et une version numérique sous format .PDF,  
La mission est sous la coordination technique de la Direction Générale de la Culture du MCC et du Volet 
tourisme du Projet PIC3, 
Le MCC remettra au Consultant les documents liés à la mission dont il dispose, plus particulièrement 
l’étude de faisabilité concernant l’inscription de l’église réalisée par les experts de l’ICOMOS en 2022. 
 
 
6. PROFIL 
 
Le candidat devra répondre au profil suivant : 

- Titulaire d’un Master 2 ou DEA en archéologie, 
- Disposant des formations en éthnologie préhistorique et protohistorique , 
- Disposant au moins cinq (5) ans d’expériences professionnelles dans le domaine d’études et 

fouilles archéologiques, 
- Ayant déjà participé à des missions concernant l’inscription de biens culturels sur la liste du 

patrimoine mondial, 
- Membre de l’Association Malgache des Archéologues,  
- Excellente capacité de rédaction. 


